
                                  

                                         
 

e 17 avril dernier s’est tenu à Yverdon une 
importante réunion pour le développement du 

sport-pétanque en Suisse. 
 
Reprenant à son compte les propos du président 
français Claude Azéma déclarant que l’avenir de 
notre discipline passe par le développement des 
compétitions par club, le Comité Directeur de la FSP 
avait convié les dirigeants afin de définir les contours 
du futur Championnat Suisse des Clubs. 
 
Après d’intenses et fructueuses discussions, 14 clubs 
sur les 18 présents ont répondu favorablement à 
l’appel de notre fédération. 
 
Grâce à ces pionniers, il a été possible d’aller de 
l’avant en s’accordant sur les points principaux que 
nous énumérons ci-dessous : 
 
1. Sont créées une ligue A et une ligue B de chacune 
huit clubs avec à leur tête un comité de gestion qui 
doit être prochainement nommé. 
 
2. Le championnat se déroule par rencontres aller et 
retour et s’étend sur une période allant de septembre 
à avril sur la base d’un calendrier fixé par les 
comités. 
 
3. La formule adoptée est celle en vigueur pour la 
Coupe d’Europe. En principe 7 joueurs (pour 
l’instant) figurent sur la feuille de match, ces joueurs 
pouvant être différents d’une rencontre à l’autre avec 
des restrictions réglementaires pour les clubs 
représentés par plusieurs équipes. 
 
4. Au terme des rencontres, le 1er de ligue A est 
déclaré Champion suisse, les 7ème et 8ème sont 
relégués en ligue B. Les 1er et 2ème de ligue B sont 

promus en ligue A, les 7ème et 8ème rejoignent les 
interclubs cantonaux. Les vainqueurs des interclubs 
cantonaux se rencontrent entre eux en barrages. Les 2 
premiers sont promus en ligue B. 
 
5. La composition des ligues est la suivante : 
Ligue A : Bulle, Clarens, La Broyarde, La 
Genevoise, La Liennoise, les Pointeurs Meyrinois, 
Trimbach et Yverdon. 
 
Ligue B : Ça Marche, La Genevoise 2, La Mêlée, Le 
Motty, Martigny (ou Sion 1), Thônex, Yverdon 2 et 
Yvonnand, 
 
soit Genève (4 équipes), Vaud (7 équipes), Valais  
(2 équipes), Fribourg (2 équipes) et SAP (1 équipe). 
 
Cette classification s’est faite sur la base des critères 
définis par la commission 4 de la FSP, acceptés par 
le Comité Central de la FSP et complétés récemment 
par l’actuel Comité Directeur de la FSP pour tenir 
compte de la situation actuelle. Ces critères ont été 
portés à la connaissance des 55 clubs invités à 
Yverdon, qui les ont acceptés. 
 
Ainsi donc nous allons voir se concrétiser un projet 
en gestation depuis 2002, approuvé alors par les 
instances décisionnelles de la FSP mais dont le 
démarrage n’avait pu avoir lieu. L’important était de 
démarrer la machine, c’est chose faite aujourd’hui et 
nous pouvons que nous en féliciter et nous en réjouir. 
 
Gageons que par sa nature même cette nouvelle 
compétition saura véhiculer cet esprit de club qui 
manque trop souvent dans le petit monde de la 
pétanque. 
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CONCOURS – LA CHANCYNOISE 
CHAMPIONNAT GENEVOIS TRIPLETTES MIXTES 

 
     Samedi 8 mai 2004 : 
          AM – Doublettes mitigées OPEN  –  En poules 
 
     Dimanche 9 mai 2004 : 

 En poules–) éon mitign ( s Triplettes MixtesChampionnat Genevoi –MAT           
                        (Suivi du qualificatif pour le championnat suisse) 
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